
             
 

 

 
 
 

      
Présents : Agnès Gautherin – William Bouriquet - JC et N.Durand – José Vié – Charly 
Gonzalez 
Absent : J.Louis Hamen (travail) 

 

ORDRE du jour 
 

- AG.Nationale 
 . Examen des vœux 
 . Renouvellement du Comité Directeur National 
 

       - Planning des réunions de bureau et du CD 
 

       - Questions diverses 
 . Coût du passeport moto 2012 
 . Convention avec la Ligue 
 . Représentation du CD.Yonne au National Tennis de table 
 

AG.Nationale 2012 
 
- Tarifs statutaires 2012 ( droit d’affiliation et droits d’adhésion – Part nationale) 
 Compte tenu de l’augmentation très raisonnable des tarifs, l’Yonne votera pour. 
 

- Examen du seul vœu soumis au vote (émis par le CD.Nord) 
         Demande que les départements soient informés, au moins deux mois avant l’AG.Nationale, des 
projets de convention avec la société d’assurance qui  envisage de garantir les associations et 
licenciés.  
         L’Yonne votera pour, tout en faisant remarquer qu’il faudra peut-être être souple sur le délai 
de deux mois, des négociations pouvant être conclues au-delà de ce délai. 
 

- Modification du Règlement Intérieur National – Suppression de l’alinéa 6 de l’article 9 
        Il s’agit de supprimer l’obligation d’avoir la double (voire triple) licence dans le même club . 
        Cette  proposition d’évolution du Règlement Intérieur est regrettable ; elle encourage 
l’individualisme et la non implication des licenciés en éliminant l’esprit « de club ». 
        L’Yonne votera contre. 
        D’autre part, elle interrogera la direction nationale sur le principe de la licence unique Ufolep qui, 
logiquement, interdit à un licencié d’avoir deux licences dans deux clubs lorsque les activités qu’il 
désire pratiquer sont proposées dans le même club (Exemple : une association propose du cyclosport , 
du cyclotourisme et du VTT, il n’est pas envisageable que le licencié pratique des activités dans 2 voire 
3 clubs différents). 
        L’Yonne souhaite être assurée que l’éventuelle modification de l’article 9 n’entraîne pas une 
modification du principe de licence unique. 

 

          Comité Départemental 

 



- Renouvellement  de l’ensemble du Comité Directeur  
  Le bureau a déterminé les candidats pour lesquels voterait l’Yonne. 
 

Planning des réunions 
 

 - Sans fixer de dates précises, il est cependant indispensable d’établir un planning de 
réunions du bureau et du CD en fonction des échéances. 

             Lors de sa prochaine réunion, le bureau devra donc préparer, puis soumettre au CD,  un 
planning déterminant les périodes de réunions. 

 
Questions diverses 

 

 - A suivre le problème du coût du passeport moto (5 €/licencié), rendu obligatoire en mars 
2012, alors que les licenciés avaient déjà renouvelé leur licence .  

            Il n’est pas envisageable que le Comité Départemental prenne cette somme a sa charge. 
 

 - Convention avec la Ligue 
           N’a toujours pas été signée. 
   La Présidente du Comité fera un courrier à la Présidente départementale de la Ligue afin 

de programmer une rencontre. 
 
 - IMPORTANT 
           Représentation du Comité Départemental au National de tennis de table  
           PARON (Yonne) – Samedi 26 et 27 mai. 
           La Présidente du Comité sera absente. 
           Il est indispensable que le Comité Directeur soit représenté sur les deux jours. 
           Il est demandé à tous les membres du CD de prendre contact avec Charly pour 
  a) l’informer de leur présence 
                     b) en précisant le jour et le créneau horaire. 
 
 

PROCHAINES  REUNIONS 
 

Lundi 04 juin 2012 
« Au 89 » - Salle Coubertin - Auxerre 

(Ancien Crédit Agricole) 
 

17 h 30 
Réunion du bureau 

 

19 h 00 
Réunion du Comité Directeur 

 
- Compte-rendu de l’AG.Nationale 

- Planning des réunions 
 
 

Le 17 avril 2012 
 

                               La secrétaire                                                                   La Présidente  
                       du Comité Directeur                                                      du Comité Directeur   
                            Nicolle Durand                                                               Agnès Gautherin                                         


